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UNION DES SYNDICATS D’AMENAGEMENT  
ET DE GESTION DES MILIEUX AQUATIQUES 

Service technique 
--------  

 

SYNDICAT INTERCOMMUNAL POUR LA GESTION  
DU BASSIN VERSANT DE L’OISE AMONT 

 

 
  
 

  
 
 

 

Programme pluriannuel de restauration  
du Lerzy et de ses affluents 

Tranche 3 

-------- 
 

 

Compte-rendu de la réunion de piquetage 
du 20 Juin 2018 

 

• Lieu : Salle des fêtes – commune de Sorbais à 09h30 
 

• Maître d’ouvrage : • Maître d’œuvre : • Entreprise : 

Syndicat intercommunal pour la 
gestion du bassin versant de 

l’Oise amont (SIABOA) 

Union des Syndicats d’Aménagement et 
de Gestion des Milieux Aquatiques 

(mise à disposition du Syndicat) 
Mascitti Nino SA 

 

• Nom, Prénom : • Organisme : 
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PREDHOMME Raymond Président du SIABOA   √ 

BAILLEUL Bernard 

Vice-Président du SIABOA 

√   

DUMON Patrick   √ 

GUILLAUME Alain   √ 

THOMAS Jean-Jacques   √ 

GRAVET Didier Commune de Sorbais √   

FELZINGER Guillaume Union des syndicats d’aménagement √   

DUDIN José Technicien SIABOA   √ 

RAFFIN Vanessa Communauté de communes de la Thiérache du Centre   √ 

BARBIER Mickaël Entreprise Mascitti √   

DELANGE Claire Agence de l’Eau Seine-Normandie   √ 

FARAMUS Isabelle Conseil Départemental de l’Aisne   √ 

 
 
 
 

Les travaux de restauration du ru du Lerzy et de ses affluents – tranches 3 –  ont été confiés, après appel 
d’offres, à l’entreprise Mascitti Nino SA – (siège : Villers Cotterêts / 02.) 
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• DETAIL DES TRAVAUX : 

• La troisième tranche du programme pluriannuel de restauration du Lerzy et de ses affluents concerne 
la partie aval de la rivière. Cette dernière tranche débute au niveau du hameau du Bermont (commune 
de Lerzy) et se termine à la confluence avec l’Oise (commune de Sorbais). 

• Ces travaux seront réalisés en deux étapes :  

o Une première consacrée à la mise en défens du Lerzy et de ses affluents (construction 
d’abreuvoirs et de clôtures). Ces travaux seront réalisés durant l’été 2018 (période de basses 
eaux). 

o Une seconde consacrée à l’entretien du lit et des berges (restauration de la végétation rivulaire et 
gestion des embâcles). Ces travaux seront réalisés en automne 2018 pour limiter les impacts sur la 
faune et la flore. 

  

TRAVAUX DE MISE EN DEFENS 

• Ces travaux seront réalisés sur la commune de Lerzy, chez M. FAUCHART. 

• Ils comprennent : 

o la pose de 380 ml de clôture barbelés le long du Lerzy  

o la pose de 1 180 ml de clôture pour protéger trois affluents. 

o la construction de deux passages à gué et d’un abreuvoir gravitaire pour permettre l’abreuvement 
des animaux. 

• Un piquetage a été réalisé, ce jour, en présence de l’entreprise et de l’exploitant. L’emplacement des 
aménagements a été défini et les zones de stockage des matériaux ont été identifiées. 

• Les travaux débuteront sur cette zone à compter du 02 Juillet.  

• Les bêtes seront retirées temporairement des pâtures pour faciliter la circulation des engins et la 
bonne réalisation des travaux. 

 

  

Etat actuel de la pâture : sur-piétinement des animaux 

 

TRAVAUX DE RESTAURATION DU LIT ET DES BERGES 

• Ces travaux, prévus en automne, permettront de diversifier les habitats naturels présents le long du 
Lerzy. 

• Les travaux d’abattage et d’élagage de la végétation vont permettre de sélectionner les sujets 
penchant ou dépérissant et de diversifier, à moyen terme, les strates végétales en bordure de cours 
d’eau. 
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• Le bois issu des opérations de restauration sera déposé en haut de berge et laissé à disposition des 
riverains. Seuls les bois de petits diamètres (inférieurs à 8 cm de ø) seront incinérés sur place. Les 
zones de feu seront enterrées, lissées et réensemencées en fin de chantier. 

• La restauration du lit permettra de supprimer les embâcles, encombres et déchets présents dans le 
cours d’eau. Cette opération permettra de restaurer les écoulements et de limiter le colmatage des 
fonds de la rivière (envasement).  

• Les embâcles naturels problématiques (souches, troncs, …) seront valorisés au même titre que la 
ripisylve. Les déchets seront évacués en décharge agréée. 

 

• REMARQUES ET OBSERVATIONS :   
 
 

• Monsieur le Maire de Sorbais a fait part de peupliers présents, le long du Lerzy, dans le centre-bourg 
de la commune. Les propriétaires souhaitent abattre ces arbres pour éviter la chute de ces derniers 
dans le cours d’eau. 

• Le maître d’œuvre précise que les peupliers ne sont, en effet, pas adaptés aux bordures de cours d’eau 
du fait de leur système racinaire superficiel. Ces arbres seront donc abattus lors du passage de 
l’entreprise dans la commune de Sorbais. 

  

• Pour faciliter les relations entre les différents partenaires associés dans le suivi des travaux de 
restauration, veuillez trouver ci-dessous les coordonnées de ces derniers :  

M. MASCITTI Dominique – Entreprise Mascitti Nino SA ………… ................................ 06.12.43.28.43 

M. FELZINGER Guillaume – Union des syndicats  ...................................................... 03.23.20.36.74 

M. DUDIN José – Syndicat de l’Oise amont  .............................................................. 03.23.97.90.24 

 

• FINANCEMENT :   
 
 

• La réalisation de ce programme pluriannuel de restauration est possible grâce au soutien financier 
de l’Agence de l’Eau Seine-Normandie et du Conseil Départemental de l’Aisne. 

  

 
 

• LIEU ET DATE DE LA PROCHAINE REUNION :  
 

La prochaine réunion de chantier aura lieu 

le jeudi 19 Juillet 2018, à 10h00 
 

Devant l’église de Lerzy,  
Commune de Lerzy, 02260 

 
 

Le service technique, 

 


